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Règlement « SAUGUES Fire Color Run » 
 

ARTICLE 1 : Organisateurs 

« SAUGUES Fire Color Run » est une course colorée organisée par l’Association JSP du 

Gévaudan (association loi 1901). 

Vous pouvez contacter l’organisateur à tout moment par mail à l’adresse suivante : 

sauguescolor.run@gmail.com 

 

Les pré-inscriptions se feront : 

 via la plateforme de paiement en ligne Hello Association : 

https://www.helloasso.com/associations/jsp-du-gevaudan/evenements/saugues-fire-

color-run-2023 

 Dans les commerces 

Fleurs des Cîmes 
Rue de la Margeride 

43170 SAUGUES 

Quincaillerie Chateauneuf 
338 Route du Malzieu 

43170 SAUGUES 
 

Date de clôture des pré-inscriptions : Vendredi 7 Juillet à 12h00 

 

ARTICLE 2 : Date, Horaires et Circuits 

« SAUGUES Fire Color Run » aura lieu le Samedi 8 Juillet 2023 à Saugues. 

Elle est composée d’un parcours : 

 Le parcours nature de 5kms sur route et chemin. Circuit facile avec 0% de D+. Départ 

à 16H00. Accessible aux personnes à mobilités réduites. Possibilité de retour au 

départ à 2,5Kms 

 

Un échauffement Fitness sera proposé aux participants à 15H30.  

 

Le retrait des kits pour la Color Run se fera sur place à partir de 13H30 jusqu’au départ de 

la course, Place du Breuil.  

Le départ se fera 16H00. 
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Le tee-shirt blanc doit être obligatoirement porté et visible pendant toute la durée de la 

course. 

Un bracelet de couleur sera attribué à chaque catégorie de participant. Il devra être porté 

de façon visible toute la durée de l’évènement afin de justifier de son engagement et avoir 

accès aux prestations en lien avec la catégorie.  

 

ARTICLE 3 : Condition d’inscription 

3.1. Conditions d’accès 

La « SAUGUES Fire Color Run » est ouverte à tout âge. 

Le circuit choisi rend possible la participation des personnes à mobilités réduites.   

 

3.2. Mineurs 

Les mineurs peuvent s’inscrire seuls à la « Saugues Fire Color Run » à condition qu’ils aient 

12 ans révolus le jour de la course.  

Les mineurs de moins de 12 ans devront être accompagnés d’un adulte pour participer à la 

course. 

Tout enfant mineur accompagné ou non, reste sous l’autorité de ses responsables légaux 

durant toute la durée de l’évènement. 

L’association se dégage de toutes responsabilités en cas d’accident et/ou dégradation.  

 

3.3. Certificat médical 

Les organisateurs ne demanderont pas de certificat médical, cette formalité reste sous la 

responsabilité des participants. 

 

ARTICLE 4 : Inscriptions 

 4.1. Prix 

Le prix d’inscription de la « Saugues Fire Color Run » est fixé à : 

 
Tarifs des pré-inscriptions 

(valable jusqu’au 8 juillet 2022 à 
12h) 

Tarifs inscriptions 
le Samedi 8 juillet 2023 

Pour les adultes 11€ 14€ 
Pour les enfants 

jusqu’à 10 ans inclus 
9€ 10€ 
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 4.2. Remboursement 

Chaque engagement est ferme et définitif. 

Cependant l’organisation accepte des changements de participants. Il vous est donc 

possible de céder votre numéro de participant à un remplaçant à condition que vous ayez 

contacté l’organisateur pour communiquer le nom, prénom, date de naissance du 

remplaçant. 

 

ARTICLE 5 : Assurance 

Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance responsabilité civile souscrite 

auprès de GROUPAMA pour la durée de l’épreuve. 

Il incombe aux participants de s’assurer personnellement. L’organisation ne peut en aucun 

cas être tenue pour responsable en cas d’accident ou de défaillance des participants 

notamment ceux consécutifs à un mauvais état de santé ou une préparation insuffisante. La 

participation se fait sous l’entière responsabilité des participants avec renonciation à tout 

recours contre les organisateurs en cas de dommages ou de séquelles ultérieurs à la course. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation de matériel. 

 

ARTICLE 6 : Sécurité 

La sécurité et l’assistance médicale des participants est du ressort de l’organisateur qui 

mettra en place un Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS). 

La sécurité sera assurée par des signaleurs sur les voies routières et dans les zones 

colorées. La totalité du parcours est accessibles aux véhicules de secours. 

Les services de secours (SDIS) et de Gendarmerie seront avertis de l’évènement. 

Un numéro de téléphone d’urgence sera distribué à chaque participant avant le départ. 

 

ARTICLE 7 : Charte du coureur 

Tout participant est tenu à assistance en cas d’accident d’une autre personne, jusqu’à 

l’arrivée des secours. 

Tout abandon de matériel, tout jet de déchet, hors des lieux prévus à cet effet entraînera la 

mise hors-participation du participant fautif. 
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ARTICLE 8 : Droit à l’image 

Du fait de son engagement, chaque participant autorise expressément les organisateurs à 

utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaitre, prise à 

l’occasion de sa participation aux épreuves, sur tous supports y compris les documents 

promotionnels et/ou publicitaires. 

 

ARTICLE 9 : Annulation, intempéries 

L’organisateur se réserve la faculté d’annuler la manifestation sur requête de l’autorité 

administrative en cas de force majeure. Aucune indemnité ne pourra être versée à ce titre. 

Les participants seront remboursés de leur frais d’engagement (voir tableau de l’article 4 

chapitre « Les Prix ». Ils ne pourront prétendre à aucune autre indemnité à ce titre. 

En cas de force majeure (intempérie, cause sanitaire…) et pour des raisons de sécurité, 

l’organisation se réserve le droit de modifier le parcours ou d’annuler l’épreuve. En cas 

d’annulation, l’organisation procédera au remboursement des inscriptions.


